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Annexe 2 :
Mesures d'accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé
(Etat le xx.xx.20xx [date d’entrée en vigueur])
L'art. 4, al. 1, de l'ordonnance 5 du 28 septembre 2007 relative à la loi sur le travail (ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs, OLT 5 ; RS 822.115) interdit de manière générale d'employer des jeunes à des travaux dangereux. Par travaux dangereux, on entend tous les travaux qui, de par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de nuire à la santé, à la formation, à la sécurité des jeunes ou à leur développement physique et psychique. En dérogation à l'art. 4, al. 1, OLT 5, il est permis d'occuper des personnes en formation [titre fém./titre masc.] dès l'âge de 15 ans, en fonction de leur niveau de connaissance, aux travaux dangereux mentionnés, pour autant que les mesures d'accompagnement suivantes en lien avec les sujets de prévention soient respectées :
	[bookmark: _Hlk209601061][bookmark: _Hlk209605377]Dérogations à l'interdiction d'effectuer des travaux dangereux (Base : ordonnance du DEFR du 12 janvier 2022 sur les travaux dangereux pour les jeunes ; RS 822.115.2 (État le 1er janvier 2023)

	Article, lettre, chiffre
	Travail dangereux (désignation selon l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2)

	

	

	

	

	

	

	

	



	Travail (travaux) dangereux
(conformément aux compétences opérationnelles)
	Danger(s)
	Sujets de prévention pour la formation, instruction et surveillance
	Mesures d'accompagnement prises par le professionnel[footnoteRef:1] de l'entreprise [1:  Sont réputés professionnels les titulaires d'un certificat fédéral de capacité (d'une attestation fédérale de formation professionnelle si l’orfo le prévoit) ou d'une qualification équivalente dans le domaine de la personne en formation.] 


	
	
	
	Formation
	Instruction
des personnes en formation
	Surveillance
des personnes en formation

	
	
	Article[footnoteRef:2] [2:  Articles de l’ordonnance du DEFR du 12 janvier 2022 sur les travaux dangereux pour les jeunes ; RS 822.115.2 (État le 1er janvier 2023)] 

	
	Formation en entreprise
	Appui durant les CI
	Appui de l'EP
	
	En permanence
	Fréquemment
	Occasionnellement

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Légende : CI: cours interentreprises; EP: école professionnelle;
[Abréviations possibles : AA : année d’apprentissage ; ARF : après achèvement réussi de la formation ; BR : brochure ; LC : liste de contrôle]

 
Explications utiles pour remplir les tableaux
Les chiffres et les lettres correspondent à l’ordonnance du DEFR du 12 janvier 2022 sur les travaux dangereux pour les jeunes ; RS 822.115.2 (État le 1er janvier 2023)
Reprise des travaux dangereux tels qu’ils sont nommés dans l’ordonnance du DEFR RS 822.115.2








	Dérogations à l'interdiction d'effectuer des travaux dangereux

	
	


Un professionnel de l'entreprise doit surveiller les personnes en formation qui effectuent des travaux dangereux. 
Exemple :
En permanence : 1ère AA
Fréquemment : 2e AA
Occasionnellement : 3e AA
Pour qu’ils puissent se protéger des dangers, les jeunes doivent être instruits et formés. Pour chaque danger, les sujets de prévention nécessaires doivent être cités.

Exemple : 
· Mettre en œuvre des dispositifs de protection
· Installer le matériel de manière correcte
· Utiliser des EPI
Les dangers sont les causes de l’évaluation d’une activité comme dangereuse.
Il ne faut citer que les dangers qui ne peuvent en principe pas être imposés sans autres à des jeunes de moins de 18 ans.   
Exemple :
être heurté par des rognures de métal
Les formateurs veillent à ce que la sécurité au travail et la protection de la santé des personnes en formation soient assurées en appliquant les mesures d'accompagnement (formation, instruction, surveillance). 
Un professionnel de l'entreprise doit introduire les personnes en formation aux travaux dangereux, en faisant le lien avec la formation afférente. 
Exemple : 
Présenter et exercer
La formation sur les sujets de prévention se fait dans l’entreprise et est soutenue par les cours interentreprises et les cours de l’école professionnelle. Elle est programmée selon l’année d’apprentissage.
Exemple : 
Entreprise	1ère AA
CInt	-
EP	-
Les dangers doivent être mis en relation avec les travaux dangereux mentionnés dans l’ordonnance du DEFR. Le(s) articles, lettres et chiffre(s) correspondants doivent être inscrits ici.
Exemple : 
8b
Éléments non contrôlés en mouvement
Les compétences opérationnelles mentionnées dans le plan de formation constituent le point de départ. Pour les acquérir, il se peut qu’il faille apprendre à pratiquer certains travaux dangereux.
Exemple : utilisation de tours














	Travaux dangereux
(conformément aux compétences opérationnelles)
	Danger(s)
	Sujets de prévention pour la formation, instruction et surveillance
	Mesures d'accompagnement prises par le professionnel de l'entreprise[footnoteRef:3] [3:  Est considéré comme professionnel tout titulaire d'un certificat fédéral de capacité, d'une attestation fédérale de formation professionnelle si l’orfo correspondante le prévoit ou d'une autre qualification équivalente dans le domaine d'apprentissage que suit la personne en formation.] 


	
	
	
	Formation
	Instruction de la personne en formation
	Surveillance de la personne en formation

	
	
	Article[footnoteRef:4] [4:  Articles de l’ordonnance du DEFR du 12 janvier 2022 sur les travaux dangereux pour les jeunes ; RS 822.115.2 (État le 1er janvier 2023)] 

	
	Formation en entreprise
	Appui durant les CI
	Appui de l'EP
	
	En permanence
	Fréquemment
	Occasionnellement
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